
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 SEPTEMBRE 2025 
 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 10 septembre 2025 par 

le Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

 

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, 

Mme GRANDET Florence, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre,                        

Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian, Mme PIERROT 

Christine                     

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
 Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), Mme TABUR Caroline (pouvoir 
à M. BRIÈRE Alain), M. BALLOU Christian (pouvoir à Mme GRANDET Florence). 
 

ABSENTS N’AYANT PAS REMIS POUVOIR : M. LOUIS Benoît.  
 
Après l’appel le quorum est atteint.  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 03 
 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 juillet 2025 

2 - Concours Europan 18 – Suite des 4 jours d’exposition des 30 projets et suite de la démarche  

3 - Manche Numérique – Avancement d’accès internet fibre optique – Jullouville 

4 - Syndicat Mixte d’Assainissement de l’Agglomération Granvillaise – SMAAG – Demande d’adhésion 

de communes et modifications des statuts 

5 - Association Les Petits Vauban – Assistantes maternelles de Jullouville pour le prêt d’un local 

communal dans les locaux de l’accueil de loisirs chemin de Blot   

6 - Convention de servitudes pour un branchement Enedis – Place du Casino – Parcelle AN 389 

7 - Gestion administrative et budgétaire – contrôle de légalité – dématérialisation des actes 

administratifs et budgétaires : convention ville de Jullouville / Préfet de la manche 

8 - Gestion administrative et budgétaire – Contrôle de légalité – Dématérialisation des actes 

administratifs et budgétaires : inscription ville de Jullouville / opérateur de transmission DOCAPOSTE 

FAST-ACTES 

9 - Budget communal 2025 – Décision modificative n°2 

10 - Participation des communes pour les enfants hors commune scolarisés à Jullouville pour l’année 

2024-2025 

11 - Aménagement aux abords des vestiaires pour le stade de football -  Demande de subvention DETR 

12 - Attribution du marché public pour la fourniture et la pose d’illuminations de Noël 

13 - Déclaration d’infructuosité du marché public pour l’extension de la salle Lehodey – 30 route de la 

Croix des Bougonnières – Jullouville  

14 - Rétrocession de voirie Lotissement Les Grunes  

15 - Etude de l’offre Petite Enfance pour la micro-crèche – Avenue des Frégates 
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Questions diverses 

 Réunion d’Informations publiques EUROPAN 18 : le 14 novembre 2025 et le 17 décembre 2025 
à 16h00, salle du conseil municipal 
 

 Dates des prochains conseils municipaux le 13 octobre 2025 et le 01 décembre 2025  
 
 
N° 15.09.2025/01 – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2025 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 15 juillet 2025 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
En l’absence d’observation sur le procès-verbal du conseil municipal du 15 juillet 2025, le conseil 
municipal, à l’unanimité décide de l’approuver.  
 
 

 
N° 15.09.2025/02 – CONCOURS EUROPAN 18 – SUITES DES 4 JOURS D’EXPOSITION DES 30 PROJETS ET SUITES 
DE LA DÉMARCHE    
 
Monsieur le Maire expose :  
 

Vu la délibération n°16.09.2024/11 du conseil municipal du 16 septembre 2024 pour l’engagement de 
la commune de Jullouville au programme Europan 18,  
 

Vu la délibération n° 16.12.2024/13 du conseil municipal du 16 décembre 2024 Sélection de la 
Commune de Jullouville pour la 18ème édition du Concours Europan,  
 

Vu la délibération n°27.01.2025/13 du conseil municipal du 27 janvier 2025 Candidature Europan 18 : 
Cahier de présentation du site et des enjeux au regard du thème RESSOURCER,  
 

En 2024, la commune de Jullouville a souhaité réfléchir au devenir du site de l’ancienne colonie de 
vacances en le proposant au Concours EUROPAN 18 destiné aux architectes, urbanistes et paysagistes 
européens de moins de 40 ans.  
 

Cette candidature a pour objectif de redonner vie au site et à ses bâtiments en proposant un 
programme qui complète l’identité touristique de la commune par des activités durables tout au 
long de l’année.  
 

L’enjeu est créer une nouvelle dynamique sur ce site pour contribuer plus largement à la 
transformation de Jullouville qui oscille entre périodes de tourisme intense et de vacance 
saisonnière importante des logements.  
 
Cet été depuis l’ouverture du parc au public le 1er juillet 2025, des conférences et des visites guidées 
sur le passé du site ont été réalisées.   
Il faut désormais se projeter dans le futur du site qui doit de nouveau servir à l’activité économique 
de la commune de Jullouville toute l’année.  
 

La candidature de Jullouville en 2024 puis sa sélection pour proposer le site du Château de la Mare au 
Concours EUROPAN 18 est l’opportunité de bénéficier de propositions innovantes et originales et de 
faire connaitre le site à l’échelle européenne, au même titre que les villes de Madrid, Lisbonne, Genève, 
Lucerne, Malmö, Trondheim, ou Zagreb qui proposent aussi des sites au concours.  
 

30 projets ont été rendus sur le thème RESSOURCER pour le site de l’ancienne colonie de Jullouville.  
 

Les projets sont tous anonymes, ils peuvent provenir aussi bien d’équipes locales (Granville, Rennes, 
etc…) qu’européennes ou internationales venues visiter le site le 11 avril 2025.  
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Rappel des questions posées par la commune aux candidats en 2024 :  
 

La commune de Jullouville attend une réflexion sur la réhabilitation de la friche avec comme premiers 
objectifs :  
 

 Requalifier cette friche inoccupée depuis plus de 10 ans en parc urbain, en tant que continuité 
paysagère et poumon vert de la zone urbanisée, au cœur de la commune 
 

 Structurer le site en aménageant l’espace public ouvert à tous, propice à la découverte du milieu 
naturel, aux activités d’agréments et de loisirs 

 

 Accueillir le centre de loisirs communal pour les enfants  
 

 Développer une transformation économique de moyen/long terme d’une ville balnéaire à une 
ville productive à l’échelle du Sud-Manche  

 

  Augmenter la dynamique démographique et lutter contre la spéculation immobilière en 
proposant des projets d’habitat qui répondent à des problématiques de territoire en proposant 
une offre de logements pour des jeunes habitants 

 

Autre objectif clé : préserver les qualités environnementales et patrimoniales du site. La Mare de 
Bouillon, classée réserve écologique, nécessite une approche attentive et réfléchie, en reconnaissant 
son rôle d’habitat pour la faune et la flore. Les bâtiments d’une grande qualité architecturale 
constituent une richesse patrimoniale pour Jullouville.  
 

Changement climatique et thème de l’eau : le littoral ouest de la Manche est de plus en plus exposé à 
l’érosion marine et à la submersion en raison de la montée du niveau de la mer prévue dans les 
décennies à venir selon le PPRL prescrit par le Préfet en juillet 2024, le site peut être soumis à des aléas 
faibles d’inondations dues au Thar.  
D’autres effets du changement climatique sont déjà visibles à Jullouville, notamment la surchauffe 
estivale, les sécheresses prolongées et le risque de fortes précipitations provoquant l’érosion des sols.  
 

Que retenir des 30 propositions reçues et exposées ?  
 

Les équipes ont proposé des projets très différents avec des originalités affirmées sur le plan 
architectural, paysager, environnemental, social et humain.  
Les esquisses et dossiers présentés apportent une vision contemporaine et d’anticipation pour le site 
et pour la commune de Jullouville, ce qui est extrêmement positif et donne un élan pour l’avenir.  
Chacun des projets est ainsi susceptible d’amener des réponses aux problématiques.  
 
A ce stade du Concours Europan 18, il s’agit de faire remonter aux jurys les préférences et 
propositions des habitants, des agents municipaux et des conseillers municipaux.  
 
La démarche participative de consultation des habitants :  
 

Après la réception estivale des dossiers, j’ai tenu à exposer l’ensemble des 30 esquisses en 
compétition, pour solliciter l’avis des Jullouvillais, l’avis des agents municipaux, et l’avis des conseillers 
municipaux sur ces différentes visions de l’avenir du site et de la commune de Jullouville proposées 
par les 30 équipes candidates.  
 

C’est une démarche innovante dans le cadre d’EUROPAN, nous sommes la seule commune à avoir 
réalisé une telle ouverture car habituellement seuls les 3 lauréats finaux sont présentés au public.  
 

L’exposition organisée durant 4 jours en salle des Mielles pour les habitants du vendredi 4 septembre 
2025 au lundi 8 septembre 2025, la visite réservée aux membres du Conseil Municipal et la visite 
réservée aux agents municipaux le vendredi 4 septembre 2025, ont permis de mettre en avant des 
préférences.   
 

La participation à l’exposition a été importante près de 1000 personnes du 4 au 8 septembre 2025.  
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Ainsi, tout comme l’Appel à idées auprès des habitants en 2024 et le Cahier des Expressions des 
habitants qui ont été intégrés au dossier de présentation du site remis aux candidats, les avis du Conseil 
municipal et des habitants seront transmis aux jurys européens d’EUROPAN 18 qui se réuniront à 
plusieurs reprises ce trimestre.   
 

Les retours des habitants dans le cahier de visite et sur l’adresse électronique utilisée depuis le début 
du projet indiquent des préférences pour : 
 

1. YG345 – Épicentre d’intérêts 
2. UL696 – Capsul’ouville 
3. DA249 – Remonter le cours du Thar 
4. SK296 – Le Climatorium des Possibles 
5. WH378 – La Graine 

 
Pour poursuivre la démarche de participation et d’information des habitants concernant les 
différents jurys d’Europan 18, deux réunions sont programmées en Mairie de Jullouville :  
 

 le vendredi 14 novembre 2025 

 le mercredi 17 décembre 2025 
 
Les agents municipaux, qui ont tous contribué à l’élaboration du projet en amont de l’acquisition du 
site et que ce soit au niveau administratif, comptable, technique, ou pour l’accueil et l’organisation des 
différents évènements organisés sur le site, ont donné leurs préférences pour :  
 

1. BO414 – Le Campus de la Mare, une piève robuste à l’échelle du territoire  
2. WH378 – La Graine 
3. KU101 – Twenty Thousand Places Under the Pond 
4. SK296 – Le Climatorium des Possibles 
5. YG345 – Épicentre d’intérêts 

 
Dès la mi-septembre 2025 les différents jurys du concours européen composés de professionnels de 
l’architecture commenceront à sélectionner 3 lauréats pour la meilleure proposition d’idées pour le 
site.  
 
En fin d’année, après la sélection finale des projets primés par les jurys EUROPAN 18, le Conseil 
Municipal pourra choisir de passer à des phases d’études complémentaires ou à des phases de 
réalisations concrètes de tout ou partie des projets. La commune restant libre de poursuivre ou non 
le projet par des phases concrètes.  
 

En amont de l’exposition publique, chaque groupe des minorités a reçu un exemplaire imprimé des 30 
dossiers sous format A3.  
 

Une visite de l’exposition a été organisée pour les conseillers municipaux en avant-première de 
l’ouverture de l’exposition au public le vendredi 4 septembre 2025.  
 

Il revient maintenant aux conseillers municipaux de s’exprimer concernant leurs préférences :  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je suis déçu, je n’ai pas du tout été séduit et il y a même des choses que je 
n’ai pas comprises. Un travail a été demandé aux jeunes architectes mais ils n’ont pas tenu compte des 
contraintes. Par exemple, la contrainte des Bâtiments de France n’a pas été suivie. Au niveau du fond, 
j’ai été intéressé par l’idée d’un campus et par l’aspect intergénérationnel dans un milieu naturel de 
certains projets.  
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Madame Florence GRANDET : Je suis très déçue, c’est un concours d’idées mais qui ne sont pas 
réalisables au niveau économique. Certains projets concurrencent les commerçants du centre-ville. Il 
n’y a pas de projet qui en l’état me satisfait. Nous avons apprécié les diagnostics environnementaux, 
la prise en compte des perspectives des changements climatiques à venir, les propositions de mixité 
d’activités comme ceux d’un accueil multigénérationnel dans les hébergements, la mise en valeur du 
patrimoine naturel et historique, les possibilités de partenariat public/privé. La plupart des projets 
n’ont pas pris en compte les contraintes urbanistiques locales pourtant bien réelles dans une 
perspective de réalisation. De plus, je ne suis pas sûre que les habitants souhaitent autant de 
développement pour Jullouville. C’est un peu décevant car pour moi, nous n’avions pas besoin d’un 
concours d’architectes pour avoir les bonnes idées qui en ressortent. Il aurait été mieux de faire appel 
à un cabinet local pour une étude précise. Nos choix se portent difficilement sur 2 projets : l’Épicentre 
d’intérêts (YG345) et Le Climatorium des Possibles (SK296).  
 

Après consultation de l’ensemble des conseillers municipaux, les projets qui ressortent sont :  
 

1. YG345 – Épicentre d’intérêts 
2.   BO414 – Le Campus de la Mare, une piève robuste à l’échelle du territoire  
3.   WH378 – La Graine 
4. SK296 – Le Climatorium des Possibles 
5. JS335 – Colony Ground Scape 

 
L’ensemble des résultats pour les habitants, les agents et les conseillers municipaux sont :  

 

1. YG345 – Épicentre d’intérêts 
2. BO414 – Le Campus de la Mare, une piève robuste à l’échelle du territoire 
2. (Ex aequo) WH378 – La Graine 
3. SK296 – Le Climatorium des Possibles 
3. (Ex aequo) JS335 – Colony Ground Scap 

 
 
Madame Sabine CASANOVA : Nous sommes bien d’accord que nous allons maintenant étudier ce qui 
nous semble intéressant dans chacun de ces projets ?  
 
Monsieur le Maire : Les experts entre eux vont avoir leur vision d’architectes selon les critères du 
concours Europan et donc sans doute une vision différente. Est-ce que ce classement sera le 
classement final, cela est trop tôt pour le dire. Deux réunions publiques sont programmées le 14 
novembre 2025 et le 17 décembre 2025 pour informer sur l’évolution du concours. Mais nous ne 
sommes liés à aucun projet. Les projets sont protégés par la propriété intellectuelle, il n’est pas 
question de faire des copier/coller pour demander à des cabinets, sans aucun marché public, en direct.   
 
 
N° 15.09.2025/03 – MANCHE NUMÉRIQUE – AVANCEMENT D’ACCÈS INTERNET FIBRE OPTIQUE – JULLOUVILLE 
 

Monsieur le Maire expose l’avancement de l’accès internet fibre optique et la carte des quartiers 
ouverts et ceux partiellement ouverts à la commercialisation.  
 
Le Conseil Municipal prend acte de cette information.  
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N° 15.09.2025/04 – SYNDICAT MIXTE D’ASSAINISSEMENT DE L’AGGLOMERATION GRANVILLAISE – SMAAG – 
DEMANDE D’ADHESION DE COMMUNES ET MODIFICATIONS DE STATUTS 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
sociale, du développement économique et de l’urbanisme. 
 

L’Etat dans un souci de simplification, de clarification et de rationalisation, a engagé ces dernières 

années le vaste chantier de la réorganisation des collectivités territoriales. Cette réorganisation a été 

structurée en 3 volets. La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (loi 

NOTRe) constitue le 3ème volet de ce vaste chantier. Une des dispositions majeures de ce texte porte 

sur la rationalisation de l’intercommunalité et le renforcement de l’intégration communautaire. C’est 

cet objectif qui a conduit le législateur a décidé de faire des compétences « Eau » et « Assainissement » 

une compétence obligatoire des EPCI y compris des communautés de communes. Plusieurs lois sont 

venues moduler les dispositions de la loi NOTRe depuis sa promulgation. Il s’agit de la loi Ferrand, de 

la loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, de la loi relative 

à la décentralisation, déconcentration et portant sur diverses mesures de simplification (loi 3DS) et 

tout récemment de la loi visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « assainissement ». 

Par celle loi en date du 11 avril 2025, le législateur a décidé de revenir sur le caractère obligatoire du 

transfert de ces 2 compétences aux communautés de communes qui devait intervenir au 1er janvier 

2026. Lorsqu’elles n’ont pas été transférées aux communautés de communes à la date de publication 

de ladite loi, les compétences « eau » et « assainissement » relèvent désormais des compétences 

facultatives.  

En vue du transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement, la communauté de 

communes de Granville Terre et Mer avait confié une étude de définition de scénarii à un groupement 

de bureaux d’études. Le suivi de cette prestation a réuni les entités de gestion compétentes en 

assainissement collectif et a conduit le SMAAG et ces entités, à décider d’un commun accord, d’étudier 

l’intérêt d’un rapprochement.  

L’étude d’analyse de l’impact de l’intégration de ces entités a été confiée au cabinet ESPELIA. Cette 

étude a été complétée par un audit technique réalisé par le SMAAG sur les ouvrages visitables (station 

d’épuration, postes de refoulement …). Elle a concerné les communes de Cérences, Bricqueville-sur-

Mer, Beauchamps, Saint-Sauveur-la-Pommeraye, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne d’Outremer et 

le SIVU de Plotin.  

Les instances délibérantes de 6 collectivités ont émis un avis favorable à la demande d’adhésion lors 

de leur séance en date du 18 juin 2025 pour la commune de La Lucerne d’Outremer, du 23 juin 2025 

pour le SIVU du Plotin, du 25 juin 2025 pour la commune de La Haye-Pesnel, du 02 juillet 2025 pour 

les communes de Beauchamps et de Folligny et du 03 juillet 2025 pour la commune de saint-Sauveur-

la-Pommeraye. Le Maire de la commune de Bricqueville-sur-Mer a fait savoir au Président du SMAAG 

qu’il préférait que ce soit la future équipe municipale qui se positionne sur un éventuel 

rapprochement. Le conseil municipal de la commune de Cérences a émis un avis défavorable à la 

demande d’adhésion au SMAAG, lors de sa séance du 23 juin 2025.  

L’étude effectuée par le cabinet ESPELIA et l’audit technique réalisé par le SMAAG ont montré qu’il n’y 

a aucun élément tangible allant dans le sens d’un avis négatif à l’adhésion de ces 5 communes et du 

SIVU de Plotin au SMAAG. S’agissant de ce dernier, cette adhésion au SMAAG entrainera le transfert 

de la compétence « traitement des eaux usées » au SMAAG et sa dissolution, celui-ci étant vidé de son 

objet.  

Au vu de ces conclusions et considérant l’intérêt territorial de ce rapprochement, mais également la 

technicité de plus en plus accrue dans ce domaine de compétence avec les difficultés que cela peut 
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engendrer pour la gestion de ce service public pour des collectivités   de moindre taille, il est proposé 

au conseil municipal de se positionner sur la demande d’adhésion des 6 collectivités au SMAAG.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions des chapitres Ier et II 

duu titre Ier du livre II de la cinquième partie,  

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRe), 

Vu la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

assainissement aux communautés de communes (dite Loi Ferrand),  

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à proximité 

de l’action publique,  

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

Vu la loi n°2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et 

« assainissement »,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de La Lucerne d’Outremer en date du 18 juin 

2025 portant sur la demande d’adhésion au SMAAG,  

Vu la délibération du conseil syndical du SIVU de Plotin en date du 23 juin 2025 portant sur la demande 

d’adhésion au SMAAG et étant précisé que l’adhésion du SIVU au SMAAG entrainera sa dissolution, 

celui-ci étant vidé de son objet,   

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de La Haye-Pesnel en date du 25 juin 2025 

portant sur la demande d’adhésion au SMAAG,  

Vu les délibérations du conseil municipal de la commune de Beauchamps et de Folligny en date du 02 

juillet 2025 portant sur la demande d’adhésion au SMAAG,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Sauveur-la-Pommeraye en date du 03 

juillet 2025 portant sur la demande d’adhésion au SMAAG,  

Vu la délibération n°2025-07-01 DCS du conseil syndical du SMAAG en date du 08 juillet 2025 portant 

sur l’adhésion des communes de Beauchamps, Folligny, Saint-Sauveur-la-Pommeraye, La Haye-Pesnel, 

La Lucerne d’Outremer et le SIVU de Plotin,  

Vu la délibération n°2025-07-02 DCS du conseil syndical du SMAAG en date du 08 juillet 2025 portant 

sur la modification des statuts,  

Considérant le souhait du Maire de la commune de Bricqueville-sur-Mer de laisser à la future équipe 

municipale la décision portant sur un éventuel rapprochement avec le SMAAG,  

Considérant l’avis défavorable à la demande d’adhésion au SMAAG du conseil municipal de la 

commune de Cérences émis lors de la séance en date du 23 juin 2025,  

Considérant l’obligation, en application de l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, de notifier la délibération du comité syndical aux maires des communes membres afin 

que leur conseil municipal se positionne dans un délai de trois mois sur l’admission de nouvelles 

collectivités dans les conditions de majorité requises,  

Considérant l’intérêt territorial que présente l’adhésion des 6 collectivités au SMAAG,  

Considérant la technicité de ce domaine de compétence et les difficultés que cela peut engendrer pour 

des collectivités de moindre taille,    



 
 
 

10 

Considérant la structuration du SMAAG et sa capacité à gérer un service public d’assainissement 

collectif, celui-ci constituant son domaine de compétence,  

Considérant que de l’analyse effectuée par le cabinet ESPELIA et de l’audit technique réalisé par le 

SMAAG, il n’y a aucun élément tangible allant dans le sens d’un avis négatif à l’adhésion de ces 6 

collectivités,  

A l’issue de l’exposé de ces motifs,  

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide :  

- D’émettre un AVIS FAVORABLE à la demande d’adhésion des communes de Beauchamps, Folligny, 

Saint-Sauveur-la-Pommeraye, La Haye-Pesnel, La Lucerne d’Outremer et du SIVU de Plotin au Syndicat 

Mixte d’Assainissement de l’Agglomération Granvillaise, dans les conditions citées précédemment ;    
 

- D’approuver la modification de statuts portant sur l’extension du périmètre du SMAAG aux 

communes de Beauchamps, Folligny, Saint-Sauveur-la-Pommeraye, La Haye-Pesnel, La Lucerne 

d’Outremer et du SIVU de Plotin ;  
 

- De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération.  

 

Adopté à l’unanimité 

 
N° 15.09.2025/05 – ASSOCIATION LES PETITS VAUBAN – ASSISTANTES MATERNELLES DE JULLOUVILLE POUR 
LE PRET D’UN LOCAL COMMUNAL DANS LES LOCAUX DE L’ACCUEIL DE LOISIRS CHEMIN DE BLOT   

 
Monsieur le Maire expose : 

L’article L2144-3 du Code Général des Collectivités dispose que les locaux communaux peuvent être 

utilisés par les associations qui en font la demande et que le Maire détermine les conditions dans 

lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. 

L’association Les Petits Vauban - déclarée le 21 novembre 2022, siège social : 16, avenue des Rives du 

Thar à Jullouville- dont l’objet est le rassemblement entre assistantes maternelles agréées, enfants 

accueillis et futurs parents cherchant une assistante maternelle a sollicité Monsieur le Maire pour le 

prêt d’une salle située chemin de Blot dans l’Accueil de Loisirs sans Hébergement deux jours par 

semaine le mardi et le jeudi. 

En vertu de ces dispositions, la Commune de Jullouville met à disposition conformément aux pouvoirs 

propres du Maire, la salle de l’accueil de loisirs située chemin de Blot les mardis et jeudis hors vacances 

scolaires à titre gracieux pour 1er septembre 2025 au 3 juillet 2026. 

Cette mise à disposition ne constitue ni une mise à disposition pleine et entière, ni une pleine 

propriété. 

L’association est tenue de veiller, à l'entretien courant du local prêté et de l’entrée du bâtiment après 

chaque utilisation. 

Elle ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par la convention. 

La ville de Jullouville conserve le droit d’accès et de visite du local. 

L’association est informée que ce local ne sera pas disponible durant toutes les vacances scolaires. 

La Présidente et les assistantes maternelles sont informées que cet accueil doit être fait en conformité 

avec les exigences de la Protection Maternelle et Infantile de la Manche. 
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Les attestations d’assurance devront être produites pour l’utilisation des locaux et l’activité de 

l’association. 

 

Le Conseil Municipal :  

Décide d’autoriser le prêt d’une salle de l’Accueil de Loisirs sans Hébergement située Chemin de Blot 

à Jullouville à titre gracieux à l’association Les Petits Vauban les mardis et jeudis hors période de 

vacances scolaires  

Donne tous pouvoirs à M. le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération 
 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Madame Florence GRANDET : Combien d’assistantes maternelles sont-elles à se réunir ? Et combien 

d’enfants sont de Jullouville ?  

Monsieur le Maire : Cela dépend des semaines, je dirais entre trois à six assistantes maternelles. 

Chaque assistante maternelle accueille de deux ou trois enfants, mais je ne suis pas capable de vous 

dire si ce sont uniquement des enfants Jullouvillais ou des enfants des communes avoisinantes.   

Madame Anne MARGOLLÉ : Les assistantes maternelles apprécient le local et toutes les activités 

diverses mises à leur disposition.   

 

Adopté à l’unanimité 
 
 
N° 15.09.2025/06 – CONVENTION DE SERVITUDES POUR UN BRANCHEMENT ENEDIS – PLACE DU CASINO – 
PARCELLE AN 389 

 

La convention ci-jointe a pour objet de permettre l’amélioration de la qualité de desserte et 

d’alimentation du réseau électrique de distribution publique qui doit emprunter la parcelle 

communale AN 389 située place du Casino (voir extrait du plan cadastral ci-joint).  

Le projet de convention de servitudes ci-joint détaille les conditions dans lesquelles la commune 

consent à cette servitude.  

La convention est prévue pour la durée de vie des ouvrages.  

Le conseil municipal décide :  

- d’autoriser la constitution de la servitude au profit d’ENEDIS sur la parcelle AN 389 ;  
 

- d’approuver les termes de la convention de servitudes au profit d’ENEDIS telle qu’annexée à la 

présente délibération ;   
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout acte s’y rapportant.  
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  
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Adopté par  

 15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, Mme HAMEL Mireille, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal,              

M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian, Mme PIERROT Christine.  

3 voix Contre : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine.  

 

Mme GRANDET, M. BALLOU et Mme CHRÉTIENNE précisent qu’ils étaient contre l’emplacement choisi 

pour l’installation des bornes de recharge rapide pour véhicules électriques sur la Place du Casino et 

votent donc contre pour rester dans la continuité de leur position.  
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N° 15.09.2025/07 – GESTION ADMINISTRATIVE ET BUDGETAIRE – CONTROLE DE LEGALITE – 
DEMATERIALISATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ET BUDGETAIRES : CONVENTION VILLE DE JULLOUVILLE / 
PREFET DE LA MANCHE 

 

Monsieur le Maire expose,  
 

VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

VU le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relative à la transmission par voie électronique des actes des 

collectivités territoriales soumis au contrôle de l’égalité et modifiant la partie réglementaire du code 

général des collectivités territoriales ;  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2131-1 et L. 2131-2 ;  

CONSIDÉRANT que la commune de Jullouville souhaite s’engager dans la dématérialisation de la 

transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture ;  

CONSIDÉRANT que la prestation sera réalisée par l’intermédiaire de Manche Numérique. 
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Le Conseil Municipal :  
 
- décide de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de légalité ;  
 

- donne son accord pour que Monsieur le Maire signe le contrat d’adhésion aux services de Manche 

Numérique pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;  

- autorise Monsieur le Maire à signer électroniquement les actes télétransmis ;  
 

- donne son accord pour que Monsieur le Maire signe la convention de mise en œuvre de la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de la Manche, 

représentant l’Etat à cet effet ;  

- donne son accord pour que Monsieur le Maire signe le contrat de souscription entre la commune 

de Jullouville et Manche Numérique.   

 
Après en avoir délibéré,  
 
Après avoir entendu les observations,  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

N° 15.09.2025/08 – GESTION ADMINISTRATIVE ET BUDGETAIRE – CONTROLE DE LEGALITE – 
DEMATERIALISATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ET BUDGETAIRES : INSCRIPTION VILLE DE JULLOUVILLE / 
OPERATEUR DE TRANSMISSION DOCAPOSTE FAST-ACTES 

 

Monsieur le Maire expose,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Prenant en considération les points suivants : 

- Le programme « ACTES » (Aide au Contrôle de légaliTé dEmatérialiSé) a pour objectif la 

modernisation du contrôle de légalité au moyen de la dématérialisation de la transmission 

(télétransmission) des actes entre les collectivités et la préfecture ou les sous-préfectures. 

 
- La mise en place de la dématérialisation du contrôle de légalité est conditionnée par la signature 

d’une convention entre le représentant de l’Etat et la collectivité publique.  

 
Il est à noter que cette convention ne peut être finalisée qu’après le choix du prestataire de service, 
c’est-à-dire le tiers de télétransmission homologué par le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement 
du Territoire (MIAT). Cette convention établit les règles d’échanges entre la collectivité et les services 
de l’Etat.  
 
Les avantages pour la collectivité : 

 Accélération des échanges et retour quasi immédiat de l’accusé de réception ; 

 Continuité de service ; 

 Réduction des coûts liés à l’envoi des actes à la préfecture, et à l’impression des actes en plusieurs 

exemplaires ; 

 Engagement dans la chaîne de dématérialisation proposée par l’Etat. 

 
La télétransmission nécessite l’usage d’un certificat électronique RGS**/eIDAS.  
Vu le dossier ci-après présenté,  
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CONSIDÉRANT :  
 
- Que la ville de Jullouville souhaite adhérer au dispositif « ACTES », afin de pouvoir procéder 

à la transmission dématérialisée des actes administratifs et budgétaires soumis au contrôle de légalité, 

délibérations, décisions, arrêtés et actes budgétaires,  

 
- Que, pour ce faire, la ville de Jullouville doit signer une convention avec le Préfet de la 

Manche, afin de fixer conjointement les conditions de mise en œuvre de la télétransmission des actes 

administratives et budgétaires susmentionnés soumis au contrôle de légalité,  

 
- Que cette télétransmission sera gérée via une plateforme de dématérialisation homologuée, 

de l’opérateur DOCAPOSTE FAST-ACTES  

 

La commande de la prestation sera réalisée par l’intermédiaire de Manche Numérique.  
 
 
Le Conseil Municipal autorise :   

 Monsieur le Maire à signer avec le représentant de l’Etat la convention pour la télétransmission des 

actes soumis au contrôle de légalité ; 

 à recourir à une plateforme de télétransmission ; 

 à se doter de certificats électroniques RGS**/eIDAS ; 

 à répondre aux besoins de formation nécessaire le cas échéant ; 

 Monsieur le Maire à signer tous les documents permettant de mener à bien la réalisation de ce 

processus de dématérialisation. 

 
Après en avoir délibéré,  
 
Après en avoir entendu les observations,  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
N° 15.09.2025/09 – BUDGET COMMUNAL 2025 – DECISION MODIFICATIVE N°2 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Les décisions modificatives ont pour objet de réaliser un ajustement des prévisions budgétaires en 
recettes et/ou en dépenses et permettent ainsi de prendre en compte des éléments nouveaux non 
intégrés, ou de préciser des inscriptions dans les prévisions initiales du budget primitif.  
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et D2342-2 relatifs 
aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives,  
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 

Vu la délibération n°07.04.2025/10 adoptant le budget primitif pour l’exercice 2025,  
 

Considérant qu’il y a lieu de réajuster en conséquence le budget 2025 tant en dépenses qu’en recettes,  
 

La présente décision modificative n°2 concerne les ajustements présentés dans le tableau ci-après par 
chapitre,  
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Désignation 
 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

INVESTISSEMENT     

D-231-130 : Mobilier urbain    0.00 € 10 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-231-139 : PMR 27 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-231-34 : Travaux de bâtiments divers  0.00 € 17 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  27 000.00 € 27 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT 27 000.00 € 27 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

     

Total Général 0.00 € 0.00 € 
 

Le conseil municipal approuve  
 

La décision modificative n°2 ci-avant présentée  
 

Après en avoir délibéré 
 

Après avoir entendu les observations 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
N° 15.09.2025/10 – PARTICIPATION DES COMMUNES POUR LES ENFANTS HORS COMMUNE SCOLARISES A 
JULLOUVILLE POUR L’ANNEE 2024-2025 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

 

La commune de résidence doit participer obligatoirement aux frais de scolarisation d’un enfant en cas 

d’absence d’école sur la commune, de capacité d’accueil insuffisante des locaux scolaires, d’obligation 

professionnelle des parents, d’absence de moyens de garde et de cantine ou de l’une de ces deux 

prestations dans la commune de résidence, de raisons médicales (état de santé de l’enfant), de frère 

ou sœur scolarisé dans la commune d’accueil pour les mêmes raisons qu’évoquées ci-dessus ou pour 

l’absence de capacité de la commune de résidence ou pour le renouvellement de la scolarité (non 

remise en cause du cycle scolaire). 

Le Conseil Municipal décide de porter la participation demandée aux communes de domicile des 

enfants scolarisés à Jullouville aux montants suivants pour l’année scolaire 2024-2025 (identiques à 

2023-2024) : 
 

Ecole maternelle : 1500 € 
 

Ecole élémentaire : 1000 € 
 

Après en avoir délibéré  
 

Après avoir entendu les observations  

 

Madame Sabine CASANOVA : Combien d’enfants sont concernés par ce dispositif ?  

Madame Anne MARGOLLÉ : 16 enfants sont concernés. 11 enfants de la commune de Carolles et 5 

enfants de la commune de Champeaux.  

Madame Florence GRANDET : Et combien d‘enfants ont fait la rentrée scolaire ?  

Madame Anne MARGOLLÉ : 137 enfants pour 6 classes.  
 

Adopté l’unanimité.  
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N° 15.09.2025/11 – AMENAGEMENT AUX ABORDS DES VESTIAIRES POUR LE STADE DE FOOTBALL -  DEMANDE 
DE SUBVENTION DETR 
 

Monsieur le Maire expose : 
 

 Suite à la construction de nouveaux vestiaires au stade de football de Jullouville, il est nécessaire de 

procéder à l’aménagement des abords en désimperméabilisant le terrain par la création d’espaces 

verts et d’allées, en lieu et place de l’enrobé et l’empierrement actuel, et afin de permettre la bonne 

accessibilité des équipements.   
 

Le coût total de l’opération s’élève à 8 494,74 € HT.  
 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention DETR d’un 

montant de 1 698,95 € HT 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Madame Florence GRANDET : Avez-vous remarqué lors de l’inauguration que les petits cailloux qui 
entourent les nouveaux vestiaires ne sont pas adaptés ?  
 
Monsieur le Maire : Oui les services techniques sont en train de regarder pour trouver une 
amélioration.  
 
Madame Florence GRANDET : Une dalle béton avec un paillasson intégré serait je pense l’idéal.   
 
 

Après en avoir délibéré, 
 

 Approuve le plan de financement, ci-joint, pour un coût total d’opération de 8 494,74 € HT.  

 Décide de solliciter pour cette opération une aide financière au titre de la D.E.T.R 

 Autorise Monsieur le Maire à présenter le dossier relatif à cette demande.  
 

Adopté à l’unanimité.  
 
 
 N° 15.09.2025/12 – ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC POUR LA FOURNITURE ET LA POSE D’ILLUMINATIONS 

DE NOËL 

 
 

Monsieur le Maire expose :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-20, 

L2122-22 et L2122-23,  

Considérant que pour ces prestations, il a été nécessaire de lancer une consultation par la passation 

d’un marché public,  

La Commission Ouverture des Plis et la Commission Appel d’Offres du 29 août 2025 ont analysé les 

offres reçues.  

Suite à ces analyses, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de passer commande au 

groupement d’entreprises suivant dont le mandataire sera CEGELEC MANCHE SASU, mieux-disant pour 

assurer la fourniture et la pose d’illuminations de Noël :  

 CEGELEC MANCHE SASU – Z.I du Mesnil – 50400 GRANVILLE  

 BLACHERE ILLUMINATION SAS – Z.I des Bourguignons – 84400 APT 
 

Ce marché sera éventuellement reconductible en 2026, 2027 et 2028. Le montant hors taxes 

correspondant pour chaque année, s’élève à :  
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 14 337,00 € l’année 1 

 13 157,00 € l’année 2 

 13 157,00 € l’année 3 

 14 927,00 € l’année 4  

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

- Décide de confier le marché de fourniture et pose d’illuminations de Noël, pour une 

durée d’un an éventuellement reconductible trois fois, au groupement d’entreprises 

suivant dont le mandataire sera CEGELEC MANCHE SASU :  

 CEGELEC MANCHE SASU – Z.I du Mesnil – 50400 GRANVILLE  

 BLACHERE ILLUMINATION SAS – Z.I des Bourguignons – 84400 APT 
 

- Dit que la dépense sera inscrite en dépenses au budget principal de la commune, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le marché à intervenir et toutes pièces annexes.  
 

 

Adopté à l’unanimité.  

 
N° 15.09.2025/13 – DECLARATION D’INFRUCTUOSITE DU MARCHE PUBLIC POUR L’EXTENSION DE LA SALLE 
LEHODEY – 30 ROUTE DE LA CROIX DES BOUGONNIERES – JULLOUVILLE 

 
 

Monsieur le Maire informe :  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le Code de la Commande Publique,  
 

Vu la procédure adaptée lancée le 31 juillet 2025,  
 

Vu la décision des commissions d’ouverture des plis et d’appel d’offres du 29 août 2025,  
 

Considérant que selon l’article R2185-1 du Code de la Commande Publique, la procédure de passation 
d’un marché public peut être déclarée sans suite à tout moment,  
 

Considérant que suite aux commissions ouverture des plis et appel d’offres du 29 août 2025, l’analyse 
a mis en avant l’absence d’offres pour les lots suivants : 
 

- Lot 1 : Terrassement / Gros œuvre / Démolitions 

- Lot 2 : Charpente / Couverture  

- Lot 3 : Menuiseries extérieures 

- Lot 4 : Menuiseries intérieures / Plâtrerie / Isolation   
 
 

Monsieur le Maire informe que l’appel d’offre est donc déclaré sans suite.  
  
Il sera nécessaire de le relancer dans les meilleurs délais.  
 
 
Après en avoir délibéré  
 

Après avoir entendu les observations 
 

Le conseil Municipal :  
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 Prend acte du résultat des commissions ouverture des plis et appel d’offres pour l’extension 

de la salle Lehodey 

 Prend acte de la nécessité de relancer une nouvelle procédure adaptée.  

 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
N° 15.09.2025/14 – RETROCESSION DE VOIRIE LOTISSEMENT LES GRUNES 
 

 

Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;  

Vu, le Code de l’urbanisme et notamment son article L.318-3 ;  

Vu, le Code de la voirie routière, notamment en son article L. 141-3 ;  

Monsieur le Maire présente la rétrocession à titre gratuit par la SARL FONCIERE AMENAGEMENT/SCI 

LES GRUNES concernant la voirie du lotissement LES GRUNES, parcelles cadastrées AO 560 et AO 561, 

étant précisé que la commune de Jullouville assurera désormais l’entretien, la rénovation ou la mise 

en conformité de la voirie.  

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal,  

- accepte la rétrocession par la SARL FONCIERE AMENAGEMENT/SCI LES GRUNES de la voirie du 

lotissement LES GRUNES, parcelles cadastrées AO 560 et AO 561 ;  

- met à jour en conséquence le tableau de la voirie communale ;  

- Désigne Maître Julie VIMOND-ORY 9 rue Clément Desmaisons à Granville pour la rédaction des actes 

à venir ;  

- donne tous pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous documents afférents à la rétrocession de 

la voirie. 
 

Adopté à l’unanimité.  

 
N° 15.09.2025/15 – ETUDE DE L’OFFRE PETITE ENFANCE POUR LA MICRO-CRECHE – AVENUE DES FREGATES 

 
 

Monsieur le Maire expose :  

Il a été délibéré au Conseil Municipal du 15 juillet 2025 que la commune de Jullouville porterait en 

direct le projet de Micro-crèche avenue des Frégates.  

L’étude de l’offre Petite Enfance pour la micro-crèche, voir document joint, vient conforter la nécessité 

de mettre en œuvre le projet.  

Une commission micro-crèche sera créée et se réunira avant fin novembre 2025 pour déterminer 

l’implantation du projet.  

  Le Conseil Municipal, 

A pris connaissance des éléments présentés 
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Questions diverses 

 Réunion d’Informations publiques EUROPAN 18 : le 14 novembre 2025 et le 17 décembre 2025, 
salle du conseil municipal 

 

 Dates des prochains conseils municipaux le 13 octobre 2025 et le 01 décembre 2025 à 18h00.  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Le SMAAG va procéder au remplacement de la canalisation des eaux usées 

sur l’avenue des Sapins. La date de remise des offres est le 16 septembre 2025 avec un commencement 

de travaux prévu début novembre. La communication auprès des commerçants et des riverains se fera 

en octobre.  

Madame Florence GRADET : Et concernant le PLUi une enquête publique est prévue ?  

Monsieur le Maire : L’enquête publique débute le lundi 22 septembre. Le comité de pilotage 

concernait essentiellement sur la manière d’organiser l’enquête publique. Le commissaire enquêteur 

sera présent en Mairie : le mercredi 24 septembre de 9h00 à 12h00, le lundi 06 octobre de 14h00 à 

17h00 et le lundi 20 octobre de 10h00 à 12h00.    

Monsieur Pierre CHÉRON : Les uns et les autres étions étonnés de ne pas avoir de nouvelle de nos 

remarques et réserves.  

Madame Anne MARGOLLÉ : Nos remarques et réserves vont être prise en compte mais ne seront pas 

intégrées dans l’enquête publique présentée.  

Monsieur Pierre CHÉRON : Je suis scandalisé que GTM n’ai pas donné de réponse suite au comité de 

pilotage et maintenant vous nous dites les remarques et réserves ne seront pas intégrées dans les 

documents du commissaire enquêteur.  

Madame Anne MARGOLLÉ : C’est exact, les réserves ne seront pas prises en considération sur la carte 

présentée, ce sera à nous de communiquer à ce sujet.  

 

Questions diverses du groupe « Bien vivre ensemble entre Terre et Mer » 

 

1) Accès piétonnier à la mer résidences des Sapins, de Tonge et côte ouest.  
 

Monsieur le Maire : Cela a été intégré dans le PLUi et dès que je rencontre les propriétaires de ces 
résidences je leur en parle. Certains entendent, d’autres moins.  
 
Monsieur Pierre CHÉRON : J’ai constaté après avoir testé que les portillons ne s’ouvrent pas mais 
en voiture dès lors que vous vous approchez des barrières, celle-ci s’ouvrent. Et curieusement les 
poubelles ordures ménagères des Résidences des Sapins et de Tonge ne sont plus sortie le 
dimanche soir, le camion poubelle passerait-il dans ces résidences ?  
 
Monsieur le Maire : Je me suis fait la même réflexion la semaine dernière. Nous allons écrire au 
service déchet de Granville Terre et Mer pour leur signer que ces résidences sont des résidences 
privées et que se sans convention particulière, il n’y a pas lieu d’intervenir sur les propriétés privées.   
 

 
2) Entretien des bords des routes (les panneaux de signalisation de réglementation et sécurité routière 

envahis par la végétation et de ce fait invisibles)   
 

Monsieur le Maire : Les repérages et entretien sont en cours.  
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3) Projet d’immeubles avenue de Cézembre et du Crapeux : point sur la procédure (recours gracieux, 
recours au TA ?) Quelle est la réponse écrite de GTM suite à votre redemande promise lors du 
dernier conseil municipal concernant le « sursis à statuer » ?  

 
Monsieur le Maire : Le dossier est parti au tribunal administratif. Le processus est donc gelé, cela 
risque prendre du temps.   
 
 

4) Réduction de la vitesse sur la D911 entre la pharmacie et le pont bleu, quelles sont les solutions 
envisagées et étudiées ?  

 
Monsieur le Maire : Nous avons regardé avec les services du département qui nous ont précisé que 
les priorités à droite seraient plutôt accidentogènes. Nous continuons à travailler sur le sujet.  
 

 
5) Avancement du dossier pour la régularisation des médailles remises aux élus et aux agents ?  
 

Monsieur le Maire : Sur 9 dossiers, 5 sont terminés et 4 sont en cours de finalisation.  
 
Monsieur Pierre CHÉRON : Ni Madame Grandet, ni moi-même n’avons eu de demande de 
documents supplémentaires.  
 
 Monsieur le Maire : Je viens de vous dire que 4 dossiers sont en cours de finalisation.  

 
 
6) Affichage du PC pour les 3 immeubles du lotissement des Grunes  
 

Monsieur le Maire : Lors de la réunion d’analyse de la promesse de vente, il avait été demandé un 
deuxième panneau d’affichage près du rond-point. La demande a été transmise au promoteur.  

 
 
7) Contrat de vente du terrain des Grunes à la société Maryline Jullouville du groupe POZZO, 

avancement du dossier et prise en compte des remarques de la commission ?  
 

Monsieur le Maire : Toute les remarques, suite à la commission Grunes du 09 septembre 2025, ont 
été prise en compte et transmise au notaire. La Signature est prévue fin septembre.   

 
 
 
Questions diverses du groupe « Avenir et ambitions pour Jullouville – Saint-Michel-des-Loups » 

 
1) Il y a un terrain en vente à l’angle de l’avenue des Crocus et de l’avenue de Kairon, en face du parc 

du Château de la Mare. La plupart des projets présentés n’envisageaient pas de parking à l’intérieur 
du site. Pourquoi ne pas s’interroger sur l’opportunité d’acquérir ce terrain pour en faire un 
parking ?     

 
Monsieur le Maire : Ce terrain est à vendre 295 000 €.  

 
 
2) La desserte de l’Ecole E. Tabarly par le circuit scolaire présente de graves dysfonctionnement : 

retards (passage à 8h19 à Saint-Michel-des-Loups ce vendredi matin au lieu de 8h04 ?) mettant 
enfants et parents en retard, circuit pris dans un sens différent de celui prévu (passe par Carolles 
avant Saint-Michel-des-Loups) etc… 
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La situation vous a été signalée par l’Ecole, les parents ?  
Quelles mesures comptez-vous prendre pour rétablir cela ?  
 
Monsieur le Maire : Il est vrai qu’avec les travaux actuellement en cours sur Carolles, la circulation 
est fortement perturbée et la fiabilité des horaires ne peut pas être tenue.   
 
Madame Florence GRANDET : En terme de responsabilité, le prestataire était prévu des travaux ?  
 
Monsieur le Maire : Le département a modifié le plan de circulation. Le prestataire est missionné 
pour faire le ramassage scolaire et doit se conformer aux déviations.    

 
 
3) Une association occuperait (avec les clefs) l’étage de la salle Claude Lehodey. Qu’en est-il ? Nature 

de la convention, responsabilité de l’occupation d’une salle normalement non accessible au public ?   
 

Monsieur le Maire : Une convention de prêt de salle avec la Compagnie des arts dramatiques de la 
Baie a été signée. La convention va d’ailleurs bientôt être caduque puisque des travaux d’extension 
de la salle Lehodey sont prévus.  

 
 
4) Pour faire suite aux demandes de Monsieur Chéron et moi-même concernant des médailles sans 

valeur remises au personnel et aux élus le 10 mars dernier, avez-vous entrepris les démarches pour 
régulariser la cérémonie. Vos réponses précédentes ne nous suffisent pas dans la mesure où la 
régularisation comprend la demande de documents que nous n’avons jamais reçue.  

 
Cf. réponse n°5 du groupe « Bien vivre ensemble entre Terre et Mer ».  

 
 

 
 
 

                     La séance est levée à 19 heures 56. 
 
 

           Le secrétaire de séance                                                                                  Le Maire,  
             Christian GESNOUIN                                                                                   Alain BRIÈRE 


